
AVIS_TF_RG

 (C) : 30 22 225 899 203
23 78 4230849 80

Contrat de prélèvement : M3 78 0299816 90
Référence unique de mandat :

FR46ZZZ005002M378029981690

354   G00398 Z

780
YVELINES

354
MAGNANVILLE

221
05/09/2023
31/08/2023

78108

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   MANTES-LA-JOLIE
01 PL JEAN MOULIN
78201 MANTES-LA-JOLIE CEDEX

GUILMAIN YOAN
MAESTRO ALICIA
22 ALL DU DAUPHINE
78200 MAGNANVILLE

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   MANTES-LA-JOLIE
01 PL JEAN MOULIN
78201 MANTES-LA-JOLIE CEDEX
Tél : 01 34 79 23 20
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF DES YVELINES
CELL FONC. DEPT IMPLANTATION RAMB
2 RUE PASTEUR
78514 RAMBOUILLET CEDEX
Tél : 01 34 94 16 17

Somme à prélever

         455,00 €

      1767,00 €Montant de vos taxes foncières

-         1 312,00 €Acomptes mensuels déjà versés

Cette somme sera prélevée selon cet échéancier, qui se substitue
à la date limite de paiement fixée au 16/10/2023 :
15 septembre
16 octobre

2023
2023

164,00 €
164,00 €

15 novembre 2023 127,00 €

Compte bancaire : FR76 1751 5000 920X XXXX XXX5 373
Identifiant de la banque : CEPAFRPP751
Nom du créancier : DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

En tant que propriétaire, vous devez déclarer tout changement intervenu depuis votre dernière déclaration
concernant la situation d'occupation de vos locaux affectés à l'habitation. Pour cela, rendez-vous dans votre

espace sécurisé sur impots.gouv.fr, rubrique "Biens immobiliers" ou par téléphone au 0 809 401 401.

Avis d'échéances 2024

Sauf modifications qui vous seront signalées, vos prélèvements mensuels
seront effectués selon cet échéancier :

15 janvier
15 février
15 mars
15 avril
15 mai

2024
2024
2024
2024
2024

176,00 €
176,00 €
176,00 €
176,00 €
176,00 €

17 juin
15 juillet
16 août
16 septembre
15 octobre

2024
2024
2024
2024
2024

176,00 €
176,00 €
176,00 €
176,00 €
176,00 €

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general-mensualise


MDC8N5 PROP/INDIVIS GUILMAIN YOAN

MDC8N6 PROP/INDIVIS MAESTRO ALICIA MARINE AUDREY

22 ALL DU DAUPHINE

      32,95        6,00       0,574        4,04       0,116

      32,95        6,00        0,58        4,04       0,151

       3902        3902        3902        3902        3902

       1286         234          23         158           6        1707

       1200         219          20         147           4

       1286         234          23         158           6        1707

      +7,17       +6,85      +15,00       +7,48      +50,00

         60

       1767

Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'un versement
complémentaire de taxe foncière de      860510 €. Pour plus d'informations, consultez la
notice.
Les taxes spéciales comprennent la TSE Grand Paris pour           7 €
et la taxe additionnelle spéciale annuelle Ile-de-France pour           8 €.

Références administratives : 780 51 022 108 354 354 P A



INFORMATIONS SUR VOTRE TAXE FONCIÈRE

Le  montant  de  votre  taxe  foncière  est  défini  chaque  année  par  votre  conseil 
municipal et/ou intercommunal.

Ainsi,  chaque  collectivité  décide  si  elle  souhaite  aller  au-delà  de  l’évolution 
automatique  qui  tient  compte de l’inflation,  et  qui  est  de  7,1  % pour  les  locaux 
d’habitation en 2023. 

De 2022 à 2023, vos collectivités ont décidé que votre taux d’imposition va évoluer 
pour* : 

La taxe foncière est un impôt local dû par les propriétaires d'un bien immobilier.

Elle  est  perçue  par  les  communes,  les  intercommunalités  et  les  établissements 
publics locaux sur le territoire desquels votre bien se situe, et alimente leurs budgets.

Comment est calculée votre taxe foncière ?

Le montant de votre taxe est calculé en multipliant la base imposable du bien par les 
taux d’imposition applicables. Votre avis de taxe foncière peut comprendre une taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères calculée selon la même méthode avec un taux 
spécifique.

La base imposable

➢ elle dépend d’une valeur référence de votre bien, qui peut varier si votre bien a 
fait l’objet de travaux importants par exemple ;
➢ elle  est  revalorisée  automatiquement  chaque  année  afin  de  tenir  compte  de 
l’inflation ;
➢ elle tient compte des abattements et exonérations prévus par la loi.

RAPPEL : En 2023, plus aucun ménage n’est redevable de la taxe d’habitation sur sa  
résidence principale ; elle a été intégralement supprimée pour tous les particuliers.  
Pour les collectivités, sa suppression a été intégralement compensée par l’État. 

* dans certains cas de modification de périmètre (par exemple en cas de fusion de communes), les taux  
d’imposition concernés peuvent ne pas être affichés. 

- la commune de 32,95 % à 32,95 %
- l'intercommunalité de 6,00 % à 6,00 %




